Colloque sur les Objectifs du Millénaire pour le Développement au Ministère des Affaires Etrangères et Européenns le 19 mai 2010

Intervention Henriette Martinez, 

Députée des Hautes-Alpes

Quel message porter à New York ?

La lutte contre la pauvreté dans le monde doit rester la priorité de la communauté internationale et l'actualité des OMD n'est pas à démontrer alors que le nombre de personnes qui souffrent de la faim a largement franchi le cap du milliard d'individus. Le bilan a été fait, je n'y reviendrai pas. 

Le message que nous devons porter à New York est cependant un message de continuité de notre action, et face aux problématiques nouvelles qui se posent, je veux réaffirmer que les Objectifs du Millénaire pour le Développement n'ont pas pour vocation d'opposer le développement social et le développement économqiue amis bien au contraire d'en avoir une approche complémentaire.

En effet, le père fondateur des OMD, Jeffrey Sachs, est un économiste dont les observations ont abouti à la conclusion qu'on n'attendrait jamais le développement durable par une approche purement économique de type PIB mais qu'il fallait combiner de façon équilibrée les trois piliers du développement durable qui sont et doivent rester : le social, par l'aide de base à la population, l'économie et l'environnement. Il a admis ainsi qu'il n'y a – comme on le dit – de richesse que d'hommes, à condition toutefois qu'ils soient nourris, soignés, éduqués, et qu'ils puissent ainsi contribuer au développement économique de leur pays. Tel est le sens des OMD qui demeure d'une pertinence absolue et qui ne doit sous aucun prétexte être remis en cause. La crise n'impacte pas les objectifs, elle impacte des résultats.

Sur cette base réaffirmée, en partant des constats positif et négatif effectués aux deux-tiers du parcours,  il convient toutefois de réfléchir aux stratégies et aux moyens mis en oeuvre pour les atteindre.

Il m'apparait notamment qu'à une approche globale, doit se substituer une approche locale, pays par pays, beaucoup plus fine et précise, ciblant les forces et les faiblesses de chaque Etat et définissant des stratégies-pays en concertation avec les responsables politiques concernés. 

Dans cet esprit, l'efficacité de l'aide doit s'organiser pays par pays, sur la base des indicateurs de résultats entre les bailleurs bi et multilatéraux et l'Union européenne, avec une priorité : celle de contribuer à améliorer la gouvernance des Etats fragiles par l'aide à la mise en place de systèmes nouveaux (de santé, d'éducation, d'organisation judiciaire, etc.) permettant à l'aide de s'appuyer sur les Etats et de se diffuser dans les pays sur des bases plus solides. Ce système vertueux passe par une réflexion remettant en question la verticalité de l'aide, qui crée des réseaux de diffusion parallèles au lieu de venir conforter les politiques des Etats, d'une part, et de mutualiser les moyens d'autre part.

Le souci d'efficacité de l'aide ne doit pas occulter la question du volume de l'aide et je suggérerais que la France porte à New York la proposition du ministre Bernard Kouchner de créer une taxe sur les transactions financières, que la communauté internationale s'honorerait à accepter collectivement.

Enfin, le dernier et non le moindre des messages est celui des droits humains et en particulier des droits des femmes. Je pense en effet que l'on a trop cantonné la lutte contre les inégalités entre les hommes et les femmes à l'OMD 3 (promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes) au lieu d'intégrer l'approche « genre » dans tous les OMD alors même qu'il était dit dans la Déclaration du Millénaire adoptée par les chefs d'Etat en 2000, puis revue en 2005, qu'il n'y aurait de progrès pour tous sans progrès pour les femmes, et donc sans recul des inégalités. 

En effet, les droits des femmes concernent – faut-il le rappeler -  la moitié de la population, et il ne pourra y avoir de développement durable tant que la moitié de la population mondiale n'aura pas accès aux droits les plus élémentaires. 

Certes, j'ai conscience de la difficulté de ce sujet, qu'il ne faut pas présenter comme une conditionnalité mais comme un thème de discussion en relation directe avec le développement, il faut le dire et le rappeler, c'est un message fort que la France doit porter à New York : tant que les femmes n'auront pas un égal accès à l'éducation, à la santé, aux droits civiques et familiaux, à la maîtrise de leur fécondité, le développement ne sera pas durable mais déséquilibré.

En conclusion, je rappellerai quelques mots de la déclaration adoptée à l'issue d'un sommet qui avait rassemblé  les dirigeants des 27états membres de l'union européenne, le 8 septembre 2008: « Nous ne ménagerons aucun effort pour délivrer nos semblables – hommes, femmes et enfants – de l'extrême misère, un phénomène abject et déshumanisant qui touche actuellement plus d'un milliard de personnes. Nous sommes résolus à faire du droit au développement une réalité pour tous et à mettre l'humanité entière à l'abri du besoin ».  

